
       24 AVRIL 2003 

La directrice des musées de France 

                              à 
Mesdames et Messieurs les chefs des départements patrimoniaux 

ACQ.MEral/ 
23/04/03 

 OBJET : Commissions scientifiques régionales, interrégionales et 

nationale des collections des musées de France, compétentes en matière 

d'acquisition. 
Définition du rôle d'expertise des départements patrimoniaux. - Addenda. 

REFERENCE : ma note ACQ/M.Eral 07/03/03 n°397 du 28 mars 

2003. 

Je tiens à vous préciser en ce qui concerne vos collaborateurs           

membres désignés en tant qu'experts de commissions scientifiques régionales        

ou interrégionales (cf. § I 2 de ma note citée en référence), qu'ils sont appelés        

non seulement à donner leur avis sur les projets d'acquisition relevant de leur 

domaine de spécialité, mais également sur l'ensemble des projets soumis aux 

commissions déconcentrées dont ils sont membres.   

       Francine MARIANI-DUCRAY 


